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Article(s) : 201 - Dahir n° 1-00-19 du 9 kaada 1420
(15 février 2000) portant promulgation de la loi n°

17-97 relative a la protection de la propriété

industrielle

Résumeée en francais

En application de l'article 201 de la loi n°® 17-97 relative a la protection de la propriété industrielle,
commet un acte de contrefagon celui qui met en vente des produits revétus d'une marque contrefaite, des
lors qu'il avait connaissance ou des motifs raisonnables d'avoir connaissance du caractere contrefaisant
desdits produits. Ayant souverainement constaté que des commercants vendaient de tels produits, une
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cour d'appel en déduit a bon droit que leur responsabilité personnelle est engagée.

Par conséquent, elle rejette 1également leur demande d'appel en cause du fabricant ou du distributeur,
cette derniere étant sans incidence sur la caractérisation de l'infraction qui leur est personnellement

reprochée.
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